
 
 
Né le 1° Juillet 2007, le Service Animation de l’Espérance est une structure presque récente 

au regard de l’historique institutionnel. Proposer, organiser, coordonner, créer, rencontrer et 

échanger ont été les premiers actes fondateurs du concept Animation de l’Espérance. 

 

A travers une offre de loisirs riche et diversifiée, le Service Animation se donne pour mission 

d’accueillir la personne en situation de handicap dans un souci d’écoute, de partage, de plaisir 

et d’épanouissement personnel. 

 
Le concept s’inscrit dans l’idée que toute personne a droit à une vie communautaire, une vie 

de famille, un travail et des loisirs. Cette dernière dimension, liée aussi à l’équilibre de 

l’individu, prend de plus en plus de sens dans un environnement où la mondialisation envahit 

la vie quotidienne et dont la principale caractéristique est la notion de performance. Dans des 

actes d’animation et des loisirs, il n’y a pas de rendement ou nécessairement de compétition. 

Les résidents, considérés comme des individus-citoyens, choisissent librement et de leur plein 

gré de participer aux animations proposées. 

 

Sont exclus du concept d’animation tous types d’activités ayant une finalité de soins et 

impliquant une notion d’évaluation individuelle. Dans des cas très particuliers, une 

collaboration éducative reste envisageable mais les contours en sont alors clairement définis. 

 

Fidèle à la Charte de l’Institution qui «considère la personne en situation de handicap comme 

un être pris dans sa globalité», le Service Animation repose sur trois axes essentiels : 

 
1 - Pôle d’Activités, Pôle Récréatif, Pôle Evénementiel 

 Activités artistiques (danse, djembe, cirque, théâtre), ludiques (Cyb’espace, slackline, 

shiatsu), sportives (piscine, gym, marche, aquagym, pétanque, club foot, grimpe, 

plongée, raquettes, ski de fond,… 

 

 Le Récréatif : les «Jeudis Show» (veillées), les après-midi Relax (selon saison et météo), 
les concerts mensuels, des thématiques, des soirées à thème, St-Nicolas, des sorties 
diverses (Knie, discos,…). 

 

 L’Evénementiel : Tournoi Multisports, Fête de la Musique, «Terrasses en Couleurs», 
Festival «Ochsner System», Fête Annuelle, Journée de l’Elégance, Fête de Noël, la 
soirée du Personnel, des expositions. 



 

2 - La Coordination intra et inter institutionnelle 

 

3 - Pôle Externe : échanges, rencontres, implication 

 Avec nos voisins : Mir’Arts, GIPAH 

 

 Ici et ailleurs : Special Olympics, Un Nez Rouge pour Tous, Les Ailes du Sourire, autres. 

 

 Relations Publiques : sponsoring, soutiens, réseautage, médias. 

 

 

Le Service Animation propose de nombreux moments privilégiés où se mêlent rencontre et 
détente. Les résidents, collaborateurs, familles, bénévoles peuvent ainsi partager des instants 
de plaisir des plus bénéfiques. 
 
 
 
« La notion de loisir comprend trois dimensions : temps libre, activités et liberté de choix. 

Le temps libre est le temps dont dispose une personne après s’être acquittée de ses obligations 

personnelles, familiales, sociales et civiques. Il est usuellement consacré à des activités 

essentiellement non productives d’un point de vue macro-économique. Les activités réfèrent à 

la participation active d’une personne à l’une ou l’autre forme de loisir. Quant à la liberté de 

choix, elle est sous-jacente à la possibilité qu’a une personne de pratiquer des activités qui lui 

plaisent et qui répondent à ses besoins de détente, de repos, de divertissement ou de 

développement selon ses goûts, habiletés, aspirations ou ambitions. » 
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